
 

 

 

MÉDECIN RÉFÉRENT OFFRE MÉDICO-SOCIALE (H/F) 

CONTEXTE ET ENJEUX DE LA FONCTION 

La Guyane, 2ème plus vaste région de France, est un territoire possédant de très forts leviers de 

développement. Les problématiques et enjeux liés à la pyramide des âges en évolution constante, à la 

densité hétérogène en font un territoire où les politiques de santé prennent tout leur sens. 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) de Guyane est un établissement public administratif de l’Etat créé le 

1er avril 2010, doté de la personnalité civile et d’une autonomie financière. L’ARS définit et implante les 

politiques de santé en région, régule l’offre sanitaire médico-sociale, garantit la veille et la sécurité sanitaire 

et contribue avec l’Assurance Maladie à la gestion du risque assurantiel. L’établissement est composé de 

80 collaborateurs répartis en 5 directions : Direction de la santé publique (DSP), Direction de l’offre de 

soins (DOS), Direction de l’autonomie (DA), Direction de la comptabilité et des affaires financières et le 

Secrétariat général. 

La direction de la santé publique (DSP) de l'ARS Guyane est composée de trois services comptant environ 

30 agents : le service prévention et promotion de la santé, le service de veille et sécurité sanitaire et le 

service santé environnement. Elle intervient donc à plusieurs niveaux dans la promotion de la santé au 

bénéfice des habitants de la région. Nombreux sont les dossiers transversaux (animation territoriale, 

PRAPS) et thématiques à être pilotés par la DSP impliquant une forte interaction avec les autres directions 

métier de l'ARS. 

La Guyane offre aux professionnels de la santé publique un réseau de partenaires dynamique, et des 

interactions riches avec les professionnels de santé mais aussi le monde associatif et scientifique. 

Le plan de rattrapage Outre-Mer pour les personnes âgées et le plan de développement accéléré pour les 

personnes en situation de handicap visent à renforcer et à augmenter l’offre pour les publics sans réponse 

satisfaisante : les enfants et les adultes nécessitant un accompagnement renforcé (personnes 

polyhandicapées, avec trouble du spectre de l'autisme...), les enfants en situation de handicap relevant de 

l'aide sociale à l'enfance, les personnes handicapées vieillissantes, avec un handicap psychique ou cognitif 

nécessitant notamment un accompagnement à domicile »..., le nombre de services à domicile, de centres 

d’accueil de jour, et mais aussi de réfléchir aux autres modes d’accompagnement ou d’accueil. Comme 

dans le secteur handicap, la Guyane affiche un taux satisfaisant d’équipement en service de type SPASAD, 

mais un sous équipement en établissement, qu’il s’agisse d’EHPAD, de résidence autonomie, d’USLD ou 

de soins palliatifs. 

Sur le secteur personnes avec des difficultés spécifiques, l’équipement autour de la continuité des soins 

semble satisfaire les besoins et le public accueilli est souvent très différencié de celui qu’on connait en 

France hexagonale. L’accompagnement des personnes avec addictions est étoffé, mais les besoins 

augmentent : il faut donc veiller à mesurer correctement cette évolution et diversifier l’offre. 

Dans ce contexte riche et dynamique les professionnels seront amenés à contribuer avec leurs 

compétences techniques, relationnelles et en gestion de projet/programme, au pilotage et à l'animation des 

politiques de santé publique au bénéfice de la santé de la population du territoire. 



MISSIONS CLES 

Placé(e) sous l’autorité hiérarchique et fonctionnelle du Directeur de l’Autonomie (DA), il (elle) aura pour 

missions principales :  

 Référent médical concernant les établissement médico-sociaux 

 Pilote sur les inspections contrôle au sein de la direction 

 Conseiller sur la dimension médicale des parcours et sur les projets d’objectivation des besoins 

 Pilote des démarches telle que la réponse accompagnée pour tous, dispositifs de coordination, 
DAC… 

 Mise en œuvre d’une expertise médicale dans le cadre des missions règlementaires de l’ARS : 
validation des coupes PATHOS des établissements d’hébergement de personnes âgées 
dépendantes, formation… 

 Missions transversales avec les autres directions métiers : direction de la santé publique  
(DSP), direction de l’offre de soins (DOS) 

 Participation en tant que de besoin aux travaux d’élaboration des contrats locaux de santé 

 Participation aux astreintes et à la gestion de crise 

ACTIVITÉS PRINCIPALES 

Conseiller médico-social de la direction. 

 Participation aux travaux de l'élaboration et au suivi des schémas et du PRS ; 

 Instructions médicales, des projets et des dossiers projets d'établissement CPOM, appels à 
projets… ; 

 Avis technique sur les projets : projet d'établissement, projet de filières et de parcours ; 

 Interlocuteur privilégié des médecins dans les structures médico-sociales. 

 Instruction médicale des projets et des dossiers. 
 
Référent médical, inspection contrôle 

 Référent médical inspection pour l'agence mission transversale. 

 Traitement des signalements et plaintes du secteur médico-social à caractère médical. 

 Participation aux visites de conformité, inspection et suivi des ESMS. 
 

Expertise sur les parcours et l'objectivation des besoins. 

 Expertise sur l'élaboration des parcours 

 Appui à l'organisation du projet de dépistage et de repérage du handicap 

 Suivi des projets de registres autisme et registres handicap. 
 
Expertise médicale pour les situations complexes 

 Participe à la CDAPH et à toutes les instances de la réponse accompagnée pour tous. 

 Participe à la mise en place des dispositifs de coordination : commissions d'aval et autres 
dispositifs. 

 Contribue aux travaux pour l'accès aux soins des patients. Précaire. Et des patients en situation 
irrégulière. 

 
Autres dossiers thématiques 

 Référent médical, addictologie. 

 Référent médical HAD SSR et USLD. 

 Référent médical santé des détenus, centre de rétention administrative. 

 Référent médical, soins palliatifs. 

 Référent médical maladies rares. 

  



 

SPECIFICITÉS DU POSTE, CONTRAINTES 

Encadrement :  non  

Être en capacité d’interagir avec une grande variété d’acteurs 

Au sein de l’ARS : 

 La Direction Générale 

 Les référents thématiques en charge des dossiers relatifs aux actions de prévention et promotion 
de la santé 

 Les agents de toutes les autres directions en tant que de besoin 
En dehors de l’ARS : 
 
 

 Les organismes gestionnaires gérant les établissements et services médico sociaux, 

 Les hôpitaux, 

 Les services des ministères de tutelle et autres services de l’état), 

 La CNSA et les autorités publiques en charge de la politique de prévention et de prise en charge 
de la perte d’autonomie ou du handicap ainsi que des difficultés spécifiques (exclusion, addictions 
notamment) 

PROFIL RECHERCHÉ 

Médecin Inspecteur de Santé publique (MISP) de catégorie A+, ou agent titulaire de catégorie A ou agent 

contractuel disposant d’un niveau I de l’éducation nationale ayant un master en santé publique ou une 

expérience confirmée dans le secteur médico-social. 

Poste ouvert aux titulaires de la fonction publique et aux contractuels. 

POUR EN SAVOIR PLUS 

Réginaldo GRACE-ÉTIENNE, directeur de l’autonomie : reginaldo.grace-etienne@ars.sante.fr, 

Tél. : 05 94 25 72 50. 

POUR CANDIDATER 

Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à envoyer par voie électronique à : ars-guyane-
recrutement@ars.sante.fr 

Poste à pourvoir dès que possible. 

RÉFÉRENCES 

Référence :  

Famille professionnelle :  

Emploi-type : 

Catégorie d’emploi : 
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